
Recueil Spécial des Actes Administratifs 

N°146 du 3 mai 2022 

Direction des Assemblées 
Hôtel du Département – 6 Rue Gaston Manent – CS71324 – 65013 TARBES Cedex 9 IS
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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

1291 02/05/2022 DRM

* Arrêté temporaire d'application relatif aux dispositions prescrites par

l'arrêté temporaire du 26 novembre 2021 interdisant la circulation des

véhicules sur la RD 19 sur le territoire des communes de Saint-Lary et

Tramezaïgues

1292 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Saint-Pé-de-Bigorre

1293 02/05/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur les RD 82 et 14 sur le territoire des communes de Bulan, Batsère, 

Espèche et Avezac

1294 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur les RD 921 et 12 sur le territoire de la commune de Saligos

1295 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 26 sur le territoire de la commune d'Arrodets-ez-Angles

1296 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur les RD 515 et 516 sur le territoire de la commune de Juillan

1297 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Génos

1298 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 937 sur le territoire des communes de Lourdes et Lézignan

1299 02/05/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 921 sur le territoire des communes de Sassis et Esquièze-

Sère

1300 02/05/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Trie-sur-Baïse

1301 02/05/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 602 sur le territoire des communes de Gez, Sère, Gaillagos, 

Aucun, Arras-en-Lavesan et Arcizans-Dessus

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  

RAA N°146 spécial du 3 mai 2022












































	Sommaire
	Arrêté n°1291
	Arrêté n°1292
	Arrêté n°1293
	Arrêté n°1294
	Arrêté n°1295
	Arrêté n°1296
	Arrêté n°1297
	Arrêté n°1298
	Arrêté n°1299
	Arrêté n°1300
	Arrêté n°1301



